
 Ordres du jour des réunions du conseil municipal 2008 
17 Janvier 2008 
* ASSAINISSEMENT COLLECTIF : CHOIX DE L’ENTREPRISE P OUR LA 
MISE EN PLACE DU TRAITEMENT TERTIAIRE A LA LAGUNE 

* ASSAINISSEMENT COLLECTIF : PRECISION SUR LES TARIF S 2008 

* VOTE DES SUBVENTIONS 2008 

* RETROCESSION DE LA VOIRIE ET DE L’ECLAIRAGE PUBLIC  DU 
LOTISSEMENT PRIVE PESTEL 

* MISE EN PLACE D’UN SERVICE D’ACCUEIL MINIMUM DES E LEVES DE 
L’ECOLE EN CAS DE GREVE DES ENSEIGNANTS 

08 Février 2008 
* VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET ASSAINISSEMENT  2007 

* VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET SPANC 2007 

* VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2007 

* AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE  2007 BUDGET 
PRINCIPAL 

* VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2008 BUDGET ASSAINISSEMENT 

* VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2008 BUDGET SPANC 

* VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2008 - BUDGET PRINCIPAL 

- Section de fonctionnement : 
- les dépenses s’élèvent à 279 839 euros 
- les recettes s’élèvent à 366 055.08 euros 
- Section d’investissement : 
- les dépenses s’élèvent à 181 968.83 euros 
- les recettes s’élèvent à 229 073.35 euros 
* RETROCESSION ET CLASSEMENT DES ESPACES COMMUNS DU 
LOTISSEMENT PESTEL 

* EFFACEMENT DES RESEAUX RUE CHEVRE : CONVENTION  AV EC LE 
SDE 

* TAUX D’IMPOSITION DE LA COMMUNE EN 2008  

14 Mars 2008 
* ELECTION DU MAIRE 

* DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 

* ELECTION DES DEUX ADJOINTS 

* INDEMNITES DE FONCTIONS DES ELUS  

28 Mars 2008 
* ELECTION DES DELEGUES DES COMMISSIONS COMMUNALES 

* ELECTION DES DELEGUES COMMISSIONS EXTRA COMMUNALES  

* GESTION DE LA SALLE POLYVALENTE 

24 Avril 2008 
*OUVERTURE D’UNE TROISIEME CLASSE A L’ECOLE PUBLIQUE  : 
AFFECTATION CONDITIONNELLE D’UN EMPLOI A L’ECOLE PR IMAIRE 

* DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

* AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHES PUBLICS 

* LANCEMENT D’UNE CONSULTATION POUR L’ACQUISITION D’ UNE 
TONDEUSE POUR L’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS COMMUNAUX 

* LANCEMENT D’UNE CONSULTATION POUR L’AMENAGEMENT D’ UN 
TERRAIN DE BOULES 

* REFLEXION SUR MISE EN PLACE DE LA SIGNALETIQUE SUR  LE 
TERRITOIRE COMMUNAL 

* SUBVENTION 2008 AU SERVICE DU PORTAGE DE REPAS DE 
L’ASSOCIATION ADMR DE MONTAUBAN 

* SUBVENTION 2008 A LA BANQUE ALIMENTAIRE 

23 Mai 2008 
* ETUDE DES DEVIS POUR L’AMENAGEMENT D’UN TERRAIN DE  BOULES 

* INSTAURATION D’UN DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

* ACHAT D’UN DESTRUCTEUR DE DOCUMENTS 

* ACHAT D’UN FILTRE CONFIDENTIEL 

* AVIS CONCERNANT LE S.C.O.T. DU PAYS DE BROCELIANDE  

* TABLEAU DES EFFECTIFS – RECOURS A DES EMPLOIS SAISONNIERS : 
DELIBERATION DE PRINCIPE  

27 Juin 2008 
* ELECTIONS Délégués aux SENATORIALES 2008 

* CREATION DE POSTE D’UN AGENT ATSEM A COMPTER DU 10 
NOVEMBRE 

* CREATION D’UN POSTE D’AGENT TECHNIQUE TERRITORIAL A 
COMPTER DU 25 AOUT 2008 POUR EFFECTUER LE MENAGE DANS LES 
LOCAUX COMMUNAUX ET AIDER A LA CANTINE 

* ECOLE : TRANSFERT DE LA GESTION DES SERVICES PERISCOLAIRES A 
LA COMMUNE 

* REVISION DES TARIFS DE LA SALLE POLYVALENTE 

* REVISION DES TARIFS CIMETIERE 

* INDEMNITE AU RECEVEUR MUNICIPAL 

* DEMANDE DE SUBVENTION POUR LE CENTRE DE LOISIRS 

* RENONCIATION A LA SUBVENTION PROVENANT DES AMENDES  DE 
POLICE 

* APPROBATION DU DEVIS SADER 

* ACQUISITION FONCIERE POUR AMENAGEMENT ENTREE SUD D E 
L’AGGLOMERATION 

05 Septembre 2008 
* MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL D’UN AGENT 

* TARIFS PERISCOLAIRES 

* ECLAIRAGE PUBLIC RUE DE LA MEZIERE TRANCHE 2 

* DECISION MODIFICATIVE AU BUDGET PRINCIPAL 

* MODIFICATION DES STATUTS DU SIAEP MONTAUBAN – ST ME EN 

* PRISE  EN CHARGE DES FRAIS KILOMETRIQUES LIE AU SE RVICE DE LA 
CANTINE SCOLAIRE 

* LITIGE SUR LOCATION SALLE POLYVALENTE 

* APPROBATION DU COMPTE DE REDEVANCE ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 2007 

* REPAS DES AGENTS COMMUNAUX 

24 Octobre 2008 
* ASSAINISSEMENT COLLECTIF : MISE EN PLACE D’UN CONT ROLE DES 
BRANCHEMENTS AU RESEAU LORS DE VENTE DE BIEN IMMOBI LIER 

* APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL 2007 DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE MONT AUBAN 
SAINT MEEN 

* DENOMINATION ET NUMEROTATION DES VOIES ET RUES 

* ACQUISITION DU TRACTEUR TONDEUSE 

* ECOLE REFLEXION SUR AGRANDISSEMENT / RECUPERATION DE * 
LOGEMENTS COMMUNAUX ACTUELLEMENT LOUES  

* CONVENTION CONCERNANT LA RESTAURATION DES FONCTION NAIRES 
DE L’EDUCATION NATIONALE 

* ACCESSIBILITE – GROUPEMENT DE COMMANDES 

* CONSTITUTION D’UN GROUPE DE TRAVAIL ACCESSIBILITE 

* ECLAIRAGE PUBLIC : REMPLACEMENT D’UNE LANTERNE 

28 Novembre 2008 
* ASSAINISSEMENT COLLECTIF : Révision des tarifs à compter du 01.01.2009 

* CCPMB : Modification des statuts « Habitat Pass foncier » 

* CCPMB : Modification des statuts « Logement social d’intérêt communautaire » 

* CCPMB : Modification des statuts « Animation jeunesse » 

* PLAN D’ACCESSIBILITE : GROUPEMENT DE COMMANDES 

* FINANCES : Décision modificative au Budget Principal 

22 Décembre 2008 
* DECISION MODIFICATIVE AU BUDGET ASSAINISSEMENT COL LECTIF 

* VOIRIE : CHOIX DU PRESTAIRE POUR LA FOURNITURE DES  PANNEAUX 

* ENTREE SUD DE L’AGGLOMERATION : CONVENTION AVEC LE  CONSEIL 
GENERAL 

* PERSONNEL : PAIEMENT DES HEURES COMPLEMENTAIRES 

Les résumés complets des Conseils municipaux sont 
consultables en mairie 
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Mairie-Ecole 
 

Vie des projets 

ST M’HERVON est aussi sur Internet : 
http://www.cc-montauban35.fr/stmhervon 

Le St M’Hervonais 
BULLETIN D’INFORMATION 

NUMÉ RO  

2 

Un peu d’histoire 
 

En couverture, une photo 

récente de la mairie et de la 

façade de l’école. 

 

Si vous avez des photos sur 

des manifestations, sur des 

personnages ou sur des lieux 

de St M’Hervon, quelques 

soit leurs époques, elles nous 

intéressent. 

N’hésitez pas à nous les 

transmettre. 

 

 

Ce bulletin 
diffusable par 

courriel  
 

Dans un souci de zéro 

papier, vous souhaitez la 

diffusion par courriel, 

contactez nous à l’adresse : 

communestmhervon@wanadoo.fr 

Nous vous intégrerons dans 

une liste de diffusion. 

 

 

Votre Avis 
 

Nous sommes toujours dans 

l’attente de vos suggestions 

ou de vos besoins pour faire 

vivre ce bulletin. 

 Si des rubriques vous 

intéressent, faites nous le 
savoir. 

Dans ce numéro 
Éditorial, projets P.1 

Infos diverses, Evènements P.2 

Infos générales P.3 

CR Réunions du Conseil P.4 

Voeux des associations P.5,6,7,8 

Editorial 
Dans cette nouvelle année qui 
commence, je souhaiterais vous adresser 
tous mes vœux de santé, bonheur et de 
réussite dans votre vie professionnelle et 
familiale. 
 
Que cette année 2009 soit à la hauteur de 
vos espérances. 
 
Dans ces temps qui s’annoncent difficiles 
pour certains, sachez que la municipalité 
sera à votre écoute et vous aidera dans la 
mesure de ses moyens.  
 
Cette année sera aussi un peu plus 
difficile pour les collectivités, 
notamment dans les investissements. 
Vous n’êtes pas sans savoir que 
globalement, il y aura une baisse des 
dotations de l’état. 
 
Malgré ce contexte difficile, il nous 
faudra rester optimiste et avancer pour le 
bien de tous. 
 
Je souhaite que le milieu associatif soit 
aussi dynamique qu’il l’a été en 2008. 
 
Bonne année 2009 à vous et à vos 
proches. 
 

Le Maire : Fabien BRICHE 

Mise en place de la Signalétique : 
 
Dans les tous premiers mois, la 
signalétique va se mettre en place. 
Tous les chemins ruraux, les rues et les 
voies communales seront traités. 
 
Une plaque avec le numéro de votre 
habitation vous sera remise. 
 
Vous devrez la fixer de telle manière 
qu’elle soit visible de la rue. 
 
Une note explicative sur les démarches à 
entreprendre vous sera également 
donnée. 
 

Pour les personnes qui le souhaiteront, 
une aide pourra leur être apportée dans 
la mise en place des plaques. 
 
 

Chicane de sécurité : 
 
Des plantations seront réalisées pour 
terminer cet aménagement et l’intégrer 
dans l’environnement. 
 

 

Ecole - Mairie :  
 
Début de l’étude de faisabilité et 
estimations des coûts pour les demandes 
de subventions. 
 

Jan-Fév-Mar 
 

2009 

Vie des projets 
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Une Réussite: 
St M’Hervon a réussi sa participation à ce Téléthon. 
Nous pouvons être fiers de nos bénévoles. 

Les délégués. 

Lettre de Mr Robin 
Gilbert suite au 

Téléthon  de 
décembre 2008 

 

 http://toutlecantonpourletelethon.over -blog.com  

TELETHON 
Téléthon 2008 

 

 

Nous venons de fêter le 10ème anniversaire de l’union des huit communes du canton dans le cadre du 
Téléthon. Compte tenu du résultat obtenu, force est de constater que dans notre canton, on ne reste 
pas indifférent à la souffrance. Une manifestation importante de bénévoles fédérés par notre 
organisation « TOUT LE CANTON POUR LE TELETHON » a permis de collecter 18 220 € 
(chiffres sans précédent). 
 

Solidarité, dévouement, générosité c’est ce qui caractérise notre canton, Montauban de Bretagne et 
Saint M’Hervon viennent de passer le relais aux communes de Landujan, La Chapelle du Lou et Le 
Lou du Lac co-organisatrices du Téléthon 2009. 
 

Toute l’organisation sera à leur côté pour poursuivre l’aventure du Téléthon. 
 

L’A.F.M vise un objectif clair : vaincre les maladies neuromusculaires, maladies évolutives et 
lourdement invalidantes et pour la plupart d’ordre génétique. Elle mène le combat sur tous les fronts 
qui bénéficie à l’ensemble des maladies.  
Habitants de Saint M’Hervon n’ayez pas peur de vous engager, répondez à l’appel de vos délégués 
Téléthon. Ensemble nous serons plus fort.  
 

Un grand merci à toutes et à tous pour ce qui a été fait et qui sera fait. Depuis 2000 nous avons versé 
intégralement la somme de 123 220 € à la recherche médicale. 
 

Je compte sur vous pour poursuivre le combat. 
 

Bonne et heureuse année à tous ! 
 

Gilbert ROBIN 
Président coordinateur GACM AFM Téléthon 

Infos diverses 
 

Recensement : 
 

Info : 
Une préc ision sur  
l ’ indemnité perçue pour  
le recensement:  
L’agent recenseur  a  
reversé intégra lement  
cet te somme au Téléthon 
2008. 
Merci  à lu i  pour ce 
geste.  
 

Fleurissement: 
 
Cette année 2008, pas de 
concours,  mais une 
récompense pour les 
personnes qui ont  fa i t  
un ef fort  dans le  
f leur issement.  
Une réf lexion sera 
menée pour  2009 sur la  
forme que pourra  
prendre ce ‘concours ’ .  
Vos idées seront les 
bienvenues. 
 

Etat Civil en 2008: 
 
 - 4 Mariages 
 - 4 Décès 
 - 8 Naissances 
 

Urbanisme : 
 
 7 Permis de construire 
 9 Déclarations préalables 
 1 Permis d’aménager 
 

Agenda : 
 

* La rentrée des 
troubadours. 
 

5 représentations en 2009:  
·   Samedi 21 Février  
·   Dimanche 22 Février  
·   Vendredi 27 Février 
·   Samedi 28 Février  
·   Dimanche 1er Mars 

 

* Comité des fêtes. 
Repas de printemps : 

·   Le  21 Mars  
 

* Club des sources 
Concours de palets 

·   Le 4 Mai  
 

* APE 
Couscous 

·   Le 14 Mars  

Départ en retraite de Léa MOTAIS 
Le 28 Novembre 2008  

Après 30 ans de service dans la commune, 
Léa Motais est partie en retraite. Nous lui 
souhaitons  beaucoup de bonheur dans sa 
nouvelle activité. 

Remise des cadeaux de l’APE et de la 
commune. (avec les enseignants et le personnel) 

Léa et sa famille 

Les enfants lui offrent des fleurs 

Mme Colette TEFFAINE était partie en retraite au mois de mars et nous avons 
tenu aussi à la remercier ce jour là, pour son travail au sein de la commune. 

Evènements 

  

 

Infos générales 

Un homme, Une femme de la commune 
Horaires du secrétariat de 
mairie : 
Mardi, jeudi et vendredi : 
9H30-12H30 
Lundi et jeudi : 14H-18H 
� 02.99.06.54.82 
 
Permanence des élus : 
Samedi : 10H00-11H00 
Maire sur RDV 
 
Permanence de la conseillère 
générale (Marie DAUGAN) : 
1er jeudi du mois : 18H-19H 
 
Permanences de l’assistante 
sociale (M BOIZUMEAU) :  
 
CDAS de Montfort sur Meu 
sans rendez-vous les 1ers et 
3èmes mardis du mois à la 
mairie de MEDREAC et le 4ème 
mardi du mois à la mairie de 
LANDUJAN 
� 02.99.09.15.53 

- La connaissance de l’AVC et de ses signes cliniques,  
- L’information et la prévention : plus de 130.000 AVC par an, en France et 
aujourd’hui, alors que l’AVC est la seule affection neurologique partiellement 
évitable par une hygiène de vie adaptée à notre époque. 
- L’aide et le soutien moral, psycho-social. 
- La recherche appliquée aux soins de suite, à l’Education Thérapeutique et 
Comportementale : l’AVC est la 1° cause de handicap acquis chez l’adulte et la 3° 
cause de mortalité.  

Vous (ou l’un de vos proches) êtes la victime d’un 
accident causé par un tiers : accident de la 
circulation, morsure de chien, agression… 
 

Pensez à le déclarer à votre caisse d’Assurance 
Maladie, qui pourra se retourner vers la compagnie 
d’assurance de la personne responsable afin 
d’obtenir le remboursement des frais engagés pour 
vos soins. 
Qu’est-ce qu’un accident causé par un tiers ? 
Un accident causé par un tiers est un accident qui 
engage la responsabilité d’une autre personne que 
vous : particulier, entreprise ou administration. 
Exemples : 
- Accident de la circulation 
- Coups et blessures volontaires 
- Blessures provoquées par des animaux 
- Accident scolaire … 
Comment déclarer votre accident ? 
Dans les quinze jours qui suivent, indiquez à la 
Cpam votre identité, celle du tiers responsable et les 
circonstances de votre accident : 
Par téléphone : 

 
Par courrier : 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie d’Ille-et-
Vilaine 
Cours des Alliés 
35024 rennes Cedex 9 
(NB : Le fait de déclarer l’accident à votre caisse n’a 
aucune conséquence sur vos remboursements) 

  

VOUS ÊTES 
VICTIME 

D’UN 
ACCIDENT ?  

 
 

Emploi 
 

 
Salon Explor’emploi Explor’métiers 2009 

 
Pour cette 4e Edition, l’opération Explor’emploi propose deux manifestations en une, 
distinguant du même coup un salon de découverte des métiers et un salon du 
recrutement. 
Explor’métiers : 24 et 25 février 2009  
Explor’emploi : 26 février 2009  
Halle Martenot à Rennes de 9h00 à 18h00. 
 
Le Pays Brocéliande s’associera cette année encore aux circuits de visites 
d’entreprises organisées les 24 et 25 février 2009 sur le territoire.  
Pour les visites : renseignements et inscription auprès de Bertrand DUARTE (chargé 
de mission MEIF au Brocéliande) – 02 99 06 32 45 
 

�  Une petite tranche de sa vie que nous espérons encore longue : 
 

�  Elle est née le 15 Juillet 1914 à St M’Hervon au lieu-dit les Bouillons. 
�  Elle s’est mariée en 1937 et a quitté les Bouillons pour s’installer juste à côté, à la 

Jaillette (Médréac). Elle a eu 8 enfants qui sont tous nés à la Jaillette. 
�  Elle est revenue aux Bouillons en 1965, puis en 1975 direction le pratel toujours à St 

M’Hervon, où elle habita jusqu’en 2001. 
 

Tous les gens qui la connaissent vous diront que c’est une sacrée petite bonne femme, d’une 
grande gentillesse et qui nous accueille toujours avec le sourire.(et un petit café....) 
 

Elle nous a fait l’honneur le 18 janvier 2009 de sa présence au repas du CCAS. 
 

Nous lui souhaitons tous une bonne année 2009. 

France AVC35 
 est une association d’aide aux patients victimes d’accident 
vasculaire cérébral, à leur famille, aux aidants. 
Antenne d’une fédération nationale, soutenue par la société 
française neuro-vasculaire (SFNV), elle se mobilise autour 
des objectifs suivants : 

Apprenons à nous connaître: 

A chaque parution, présentation rapide d’une personnalité (élu, 

artisan, commerçant, membre des milieux associatifs.....) 
Pour ce 2ème numéro : Marie-Anne BERTHELOT  
 

�  Doyenne de St M’Hervon. 
Marie-Anne aura 95 ans cette année 
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Madame, Monsieur, 
 

La troupe de théâtre « Les Troubadours » est 
heureuse de vous retrouver une nouvelle fois ! 

 
Elle vous remercie pour votre fidélité et en 

profite pour vous souhaiter 
 

 UNE BONNE ET HEUREUSE ANNEE 
2009. 

 

Les Troubadours 

Tous les acteurs 

 

Le Football Club 

 

Le club de football renaît après une interruption prolongée, 
une équipe seniors à vue le jour en 2008.  
20 joueurs ont signé une licence en début de championnat. 
 
Repartir en division 5 de district n’est pas chose facile 
(surtout pour les joueurs ayant joué à un niveau supérieur) ; 
merci à eux.  
N’ayant pas pour l’instant, la possibilité de jouer à St 
M’Hervon, un accord avec le club de St Pern-Landujan nous 
permet de jouer sur le terrain de Landujan. Merci aux 
dirigeants et à la mairie pour cet effort. 
Après un début difficile, une équipe se met en place. 
L’objectif pour cette saison est de se faire plaisir et de 
pérenniser le club. La mairie de St M ‘Hervon étudie la 
possibilité de réhabiliter le terrain avec la construction d’un 
vestiaire. A nous joueurs et dirigeants d’être à la hauteur de 
ce challenge. 
Le club remercie aussi les joueurs et les bénévoles qui 
assurent le fonctionnement et la préparation des matchs. 
Deux évènements importants pour la vie du club sont à 
définir : 
Le repas du club (date à définir) 
Le tournoi de foot (date à définir avec Landujan) 

Le club vous adresse tous ses voeux de bonheur 
et de santé pour cette nouvelle année 

Tenue complète offerte par les sponsors 

3 sponsors nous ont rejoint pour cette saison 2008-2009 
Lucien GENAITAY  Maçonnerie, Louis PESTEL Scierie, 
La MASCOTTE  Bar-Restaurant 

 
 
 
 

 
 
  

La page des aînés 
 

CLUB DES SOURCES 
 

Le mot du président 
 

Après presque 15 années à la tête du Club, Raymond a 
souhaité prendre un peu de repos. Je suis heureux de lui succéder 
afin que le club continue ses activités pour le plaisir du plus 
grand nombre. 

Je le rappelle, le club est ouvert à toutes les personnes en 
retraite ou en préretraite sans condition d’âge. Une carte de la 
fédération peut aussi être obtenue par des mineurs qui 
souhaiteraient accompagner des adultes (grands parents) pour un 
voyage organisé par le club, par les clubs voisins ou  par la 
fédération.  

La cotisation annuelle est fixée à 14 euros pour 2009. Lors du 
repas annuel une réduction est accordée aux membres.  

Le nombre d’adhérents se maintient grâce aux nouveaux parmi 
lesquels j’ai le plaisir de citer notre conseiller général Marie 
Daugan  

Les réunions se tiennent toujours les 2° et 4° jeudis après-midi 
de chaque mois. Les principales activités sont la belote et le palet.  

 
Pierre Tual 

Activités en 2008 
 
Le club a débuté l'année le jeudi 10 janvier par ses activités 

habituelles. L’assemblée générale s’est tenue le 17 janvier, 
suivie de la galette des Rois. Le 17 juillet, c’était, comme chaque 
année maintenant, le repas de la pause estivale à Trémelin. Pour 
le repas de reprise, c’était un méchoui à La Haie le jeudi 11 
septembre. Le repas annuel s’est déroulé le 27 novembre et la 
bûche de Noël a été servie le jeudi 18 décembre. 

 
Les sorties 

 
Le 5 juin, plusieurs membres du club ont participé à la 

journée de la Forme à Trémelin. 
Le 14 juin, c’était la sortie dans le Finistère avec le club de 

la Chapelle du Lou (conserverie Hénaff, biscuiterie de Quimper 
etc.) 

Seuls 2 membres étaient présents au rassemblement 
départemental des clubs le 17 juin à Bréal-Sous-Montfort. 
 

 
Les concours:  
 
Faute de salle (hors commune) mise gratuitement à la 
disposition du club, aucun concours de belote n’a eu lieu en 
2008.  
En conséquence, le club a été autorisé à organiser 2 concours de 
palets, l’un le 2 mai (64 équipes), l’autre le 29 août (88 
équipes). 

 
Projets pour 2009 
 
* Assemblée générale et galette des Rois le jeudi 15 janvier. 

* Concours de palets le 4 mai et le 28 août. 

* Repas annuel le 26 novembre et, en principe, bûche de Noël le 
17 décembre. 

Le 
Le méchoui du 11 septembre 

Bonne Année 2009 
A toutes et à tous 

Le Bureau 

La parole aux associations 
Leurs activités 2008 et leurs projets 2009 

BULLETIN D’INFORMATION  

L’association paroissiale 

 
 

Meilleurs 
Voeux à 

Tous 
 

PAROISSE SAINT ELOI DU GARUN  
Elle regroupe plusieurs communes dont celle de ST M’HERVON. 
Les prêtres attachés à cette paroisse sont: 
* François PROD’HOMME 
* André MOREL 
* Jean-François PRESTEL 
* Bernard ROLLAND. 
Responsable de la paroisse : François PROD’HOMME. 
La Paroisse Saint Eloi du Garun est animée par l’équipe pastorale de Saint 
Eloi, le relais pour ST M’HERVON étant : 
* Monsieur Louis VERDIER, Madame Joëlle GENDROT, Madame 
Berthe BERTHELOT, Madame Marie RENAULT, Monsieur Joseph 
BERTHELOT. 
 

Responsable : Mme Joëlle GENDROT 
Sans oublier l’organiste, Madame Pauline LAGOUTTE 
Joëlle s’occupe notamment de l’accompagnement des familles en 
deuil. 
Un office religieux a lieu à ST M’HERVON, le troisième dimanche 
du mois à 9 h 30, sauf au mois de juillet et au mois d’août. 
Des célébrations peuvent être organisées pour des événements tels 
que les classes, les anciens combattants. 
S’agissant de la chorale, des répétitions ont lieu le samedi qui précède 
la messe. Vous êtes cordialement invités. 
Pour tout renseignement (messes, baptêmes, mariages, obsèques, …), 
vous pouvez contacter Madame Joëlle GENDROT ou le Presbytère 
de Montauban qui fera suivre. 



Le mot du président 
 

Après les élections municipales de mars, comme dans de 
nombreuses communes, un nouveau comité des fêtes s’est 
constitué. 

Rapidement, il a dû se mettre à l’ouvrage pour tenir les 
promesses du comité précédent et organiser la fête 
communale qui comportait le championnat départemental 
de pass’cyclisme le 4 mai. 
 
La nouvelle équipe, bien structurée, a fait preuve de 
beaucoup d’énergie pour récolter les encarts publicitaires 
qui ont permis de faire face aux dépenses. 
 
Les nombreux bénévoles qui sont venus apporter leur 
concours ont été récompensés le 19 juillet à l’occasion 
d’un après-midi détente suivi d’un repas. 
 
Deux nouvelles manifestations ont été inscrites au 
calendrier: le repas du comité des fêtes et un duathlon vert 
(vétathlon). 
 
Le premier repas s’est déroulé le 11 octobre (100 
personnes environ) et le premier duathlon organisé dans le 
cadre du Téléthon a eu lieu le samedi 6 décembre (70 
participants dont le maire Fabien Briche). 

Raymond LE COQ 
 
Les projets pour 2009 : 
 

- Assemblée générale le 21 février 14h (salle polyvalente) 
- Repas de printemps le 21 mars 
- Fête communale le 21 juin 
- Repas du comité le 10 octobre 
- Duathlon le 29 novembre.  

 

Retrouvez toutes les informations concernant le comité des fêts sur le 
site : http://cf.saintmhervon.free.fr 
 

 
Le départ du vétathlon le 6 décembre 2008 

Bonne année 2009 

à toutes et à tous 
N’hésitez pas à rejoindre le groupe des bénévoles en vous adressant à 
l’un des membres du comité : 

Raymond Le Coq 
Pierre-Yves Simon 

Léna Koller 
Isabelle Mérel 
Arnaud Lebrun 

Sébastien Roulleau 
Cyrille Genaitay  

Le comité des fêtes 

Le club de gymnastique (Body Sport) 

 
Le club a été créé en 2008 et a commencé son 
activité au mois de septembre.  
 
Il compte actuellement 31 licenciés, c’est bien pour 
une première année. 
 
Les cours ont lieu le jeudi soir de 20H45 à 21H45 
 
Ils sont donnés par Snezana, animatrice à l’office 
cantonal des sports. 
 

Démonstration de dance latino 
Dans le cadre du Téléthon  

Photo prise lors de la première séance 

 

 
 
Pour cette nouvelle année, l'association BODYSPORT tenait à remercier toutes 
les personnes qui ont contribuées à sa création  
 
 
 
 

Meilleurs voeux à tous et bonne année 2009. 

 

Chers habitants de St M’Hervon, 
 
L’année 2008 a bien débuté car de 
nouveaux élèves ont rejoint les bancs 
de l’école et à la rentrée 2008/2009, on 
comptabilise une cinquantaine de têtes 
blondes. 
�
Une année 2008 qui compte quelques 
manifestations dont voici le détail : 

 
 
 

 
 
 

Le 15 juin, la kermesse de l’école a 
attiré de nombreux visiteurs et les 
bénévoles étaient particulièrement 
nombreux et motivés, tout comme les 
parents. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 13 décembre, l’APE a organisé un 
« goûter de Noël » à la salle des fêtes 
pour les enfants et les parents. Là 
encore, quasiment toutes les familles 
étaient présentes. Un conte a été lu aux 
enfants et un tas de gâteaux et de 
friandises les attendaient ainsi qu’un 
petit cadeau pour chacun d’eux. 

 
 

 

 

 
 
Le 15 mars, l’association des 

parents d’élèves a organisé son 
couscous annuel. 
La soirée a été très appréciée de 
tous (une centaine de personnes 
à table) et pour l’association les 
bénéfices ont permis de faire un 
apport conséquent pour la 
participation à l’achat de 
matériel et de jouets pour l’école 
ainsi que pour le projet de 
voyage pédagogique prévu en 
2009 

 
 

Le 28 novembre, nous avons 
souhaité « bon vent » à Léa 
Motais qui est partie en retraite. 
L’APE s’est jointe à la mairie 
pour marquer ce moment 
important et lui offrir quelques 
présents autour d’un verre de 
l’amitié. 
 
 

 
 
 
Comme chaque année, les 
enfants sont allés à la piscine 
tous les jeudis après midi de 
décembre 2007 à mars 2008. 
Nous remercions les parents 
accompagnateurs sans qui ces 
séances n’auraient pas eu lieu.  

 

Les mouvements financiers de l’année scolaire 
2007/2008 : 
Septembre 2007 :  
 

 

Versement sur le compte de 
l’école 

160,00 € 

Abonnements annuels pour les 
deux classes 

72,50 € 

Paiement Assurance SMACL 150,00 € 
Décembre 2007 :  
 

 

Cadeaux de Noël + repas offert à 
tous les enfants 

702,66 € 

Mars 2008 :  
 

 

Bénéfices pour le couscous du 15 
mars 

785,14  € 

Juin 2008 : 
 

 

Sortie à Bréal sous Montfort 191,40 € 
Bénéfices pour la Kermesse euros 662,65 € 
Bénéfices cotisations annuelles 
des parents 

269,00 € 

Dépenses diverses en gasoil, 
papeterie, etc. 

207,00 € 

 

Soit un total 
de :   

2474.60 Euros pour les 
dépenses 

 716.80 Euros pour les 
bénéfices 

Le bureau de l’association : 
Depuis le 11 septembre 2007, le bureau est représenté 
par :  Mme EXPOSITO Sandrine : la présidente 

Mme ROCHERULLE Anita : la vice-présidente 
Mme ROCHEFORT Anne-Marie : la trésorière. 
Mme ORINEL Magali : la secrétaire. 
Mmes GEORGELIN Nadia, BERTHELOT Isabelle, 

BRUNET Nathalie, BUREAU Karine, Mr DULSOU 
Alain : Membres. 
 
Nous profitons du bulletin municipal, pour remercier tous 
les nouveaux parents qui se sont ralliés au bureau pour 
participer à la vie de l’école.  
Tous les membres du bureau souhaitent aux habitants de 
St M’Hervon :  

Une bonne et 
heureuse année 

2009  

 

 
 

    

L’association des parents d’élèves (APE) 

Les anciens combattants 
Section de St M’Hervon Année 2008 
Cérémonie du 19 Mars 2008 
Office religieux à 9h30 célébré par Claude Edet suivi du dépôt 
de gerbe au monument aux morts. 
Discours d’Ange Villanon. 
Règlement des cotisations et Vin d’honneur à la salle 
polyvalente. 

Le 17 Novembre 2008 (cérémonie du 11 novembre) 
Office religieux à 9h30 célébré par André Daugan suivi du dépôt 
de gerbe au monument aux morts. 
Discours de Fabien Briche Maire et de Ange Villanon, puis Vin 
d’honneur à la salle polyvalente. 
Congrès départemental : 
Deux personnes y ont assisté 

Le 18 Mai (cérémonie du 8 mai) 
Office religieux à 9h30 célébré par André Morel suivi du dépôt 
de gerbe au monument aux morts. Discours de Fabien Briche 
Maire et de Joseph Berthelot, puis Vin d’honneur à la salle 
polyvalente. 

 
Au nom de la section, merci aux prêtres pour leurs offices, à 
Louis Verdier, à la chorale et à Francine Le Cunff pour les 
fleurs. 

Meilleurs Voeux à Tous 


